
L’an deux mille huit, le vingt cinq septembre, le conseil municipal, légalement convoqué le 19 Septembre 2008 s’est réuni en séance publique sous la présidence de Monsieur Patrick LAURENT Maire de LUC SUR MER.

Etaient présents : M. LAURENT Maire, Mme CURET, Mr THOMAS, Mr CHANU, Mme FRUGERE, Melle LEGOUX Maires-Adjoints, Mr LEMARCHAND, Mme DENEU, Mme ANCEAU, Mme GIOVACCHINI, Mr SOENEN, Mr DUTERTRE, Mme DURRANDE, Mme CLAIRET,  Mr FICHOT, Mr VAILLEAU, Mr BERTOLINI, Mr MOREL

Absents excusés :  Mme ROUSSEL (donne pouvoir à Mme DENEU), Mme BARBU, , Mme ALLIX, Mr COROLLER

Mme FRUGERE a été élue secrétaire de séance.


Le conseil municipal, après signature du procès-verbal de la précédente réunion, passe à l’ordre du jour.

*********************

Indemnité Receveur Municipal

Monsieur le Maire informe le conseil qu’il y a lieu de délibérer sur l’attribution d’indemnité à verser au receveur municipal suite aux dernières élections municipales.

Vu l’article 97 de la Loi N° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,

Vu le Décret n° 82.979 DU 19 Novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités par les collectivités territoriales et leurs établissement publics aux agents des services extérieurs de l’Etat,

Vu l’arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux indemnités allouées par les communes pour la confection des documents budgétaires,


Le conseil municipal décide :

· de demander le concours du receveur municipal pour assurer des prestations de conseil

· d’accorder l’indemnité de conseil au taux de 100 % par an

· que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté interministériel précité et sera attribué à :



Monsieur ADNOT Christophe, receveur municipal jusqu’au 

30 septembre 2008



Monsieur LEGROS Jean-Marc, receveur municipal à compter 

du 1er octobre 2008

· de leur accorder également  l’indemnité de confection des documents budgétaires




Adopté à l’unanimité.

************************

Complément D.M. 1 
Budget commune


Monsieur THOMAS commente le courrier de la Préfecture du 30 juillet 2008 nous indiquant que la délibération relative à la décision budgétaire modificative N°1 n’est pas complète. Si les deux opérations correspondant à la diminution de la dotation aux comptes d’amortissements (compte R 28)  - décidée pour inscrire le montant calculé, connu après le vote du budget primitif -  et à l’augmentation du virement pour l’investissement (compte R 021) pour un montant identique de 4.111,41 € constatées dans la section d’investissement ont bien été inscrites dans la délibération, les opérations symétriques dans la section de fonctionnement (comptes 68 et 023) ne l’ont pas été. En revanche, toutes les opérations ont été effectuées dans le budget.


Le conseil vote le complément de délibération suivant :

- D 6811 : dotations aux amortissements :        - 4.111,41 €

- D 023 : Virement à la section d’investis. :
+ 4.111,41 €


Monsieur  THOMAS salue la vigilance et la grande technicité des services de la Préfecture.


Adopté à l’unanimité.






***********************

Signature de la convention

D’objectif avec l’office de tourisme


Monsieur le Maire propose  au conseil municipal la signature d’ une nouvelle convention municipale d’objectif concernant l’office de tourisme de LUC SUR MER.


Après lecture du contenu de cette convention et après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer cette nouvelle convention municipale d’objectif.


Adopté à l’unanimité.

**************************

Commission appel d’offres
Restaurant scolaire


Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il est nécessaire de créer une commission d’appel d’offres pour le marché de fournitures de denrées brutes et de prestations d’assistance technique pour le restaurant scolaire qui doit être renégocié pour la fin de l’année.


Il y a lieu de nommer 3 membres titulaires et 3 membres suppléants :

Titulaires :

-  Mr Philippe CHANU

- Mme Natacha CLAIRET

- Mme Agnès ROUSSEL

Suppléants :

-  Mme Nathalie DURRANDE

- Melle Anne LEGOUX

- Mr André SOENEN


Monsieur le Maire étant membre d’office de cette commission


Adopté à l’unanimité.

***********************

Commission « Mécénat »

Monsieur le Maire expose qu’il reçoit régulièrement des  demande d’aides financières pour des projets personnels à but pédagogique, de découverte ou encore d’activités dénommées « raids humanitaires ».

Il est souhaitable de créer une commission qui déterminera les critères objectifs à remplir pour éventuellement obtenir une aide, sous réserve de l’affectation d’une somme préalablement arrêtée au moment du vote du budget primitif.


La commission « mécénat » est composée de :

· Mme Blandine GIOVACCHINI, Mme Christine DENEU, Mme Nathalie DURRANDE, Mme Carole FRUGERE, Mme Natacha CLAIRET, Mme Agnès ROUSSEL, Mme Fabienne CURET, Mme Michèle ALLIX, Mr Christian DUTERTRE

Adopté à l’unanimité. 

*******************

Questions orales
Monsieur FICHOT signale qu’il manque des barrières à la descente du casino le long de la Thalasso.


Mme GIOVACCHINI remarque qu’il y a une erreur sur les plans de ville : il est mentionné OCEAN ATLANTIQUE au lieu de la MANCHE. 

Suite à l’installation d’un nouveau local au mini golf qui bloque la deuxième barrière de la piscine, il y a lieu de se poser la question du nombre de sortie de secours.

Mme GIOVACCHINI demande qu’il soit fait un compte rendu sur les travaux nécessaire à la remise en état des bâtiments de la Place du Petit Enfer.
Elle remarque aussi un manque de marquage au sol rue Duval Vautier pour les cyclistes (couloir vélo).


Mme DENEU demande quelle est la réglementation concernant la tenue des chiens en laisse sur le chemin piétonnier.


Melle LEGOUX informe le conseil qu’une visite de la station d’épuration de Courseulles est organisée le 18 octobre prochain.  Un container pour vêtements  sera peut-être posé Place Gambetta. Melle LEGOUX remercie Mr VAILLEAU pour la documentation sur le DICRIM (document d’information communal sur les risques majeurs), des affichettes seront placées dans tous les lieux de rassemblement de plus de 50 personnes. Melle LEGOUX rend compte de la journée d’informations à laquelle elle a assisté sur les 50 éoliennes qui seraient construites à Ranville, pour un projet en mer à 12 kms au large de nos côtes.

Monsieur THOMAS précise que le vote du budget primitif 2009 aura lieu avant la fin de cette année. Les associations vont devoir fournir leur projet beaucoup plus tôt. Une réunion d’information avec l’ensemble des associations aura lieu le 15 octobre prochain à 18 H 30.


Madame CURET rappelle que le deuxième concert de Luc en Musique aura lieu vendredi prochain et informe que la danse orientale, le CAP et la MJC vont utiliser les anciennes salles de classe mises à leur disposition.

Mme CURET indique que la prochaine lecture de « marque page » aura lieu salle du conseil de la mairie, le mercredi 8 octobre prochain à 19 H 00.


Monsieur CHANU précise que la rentrée scolaire s’est bien passée. Une nouvelle organisation a été mise en place pour la gestion du temps du midi. Il remercie Monsieur DUTERTRE de son aide pour la mise en place  de l’informatique aux écoles. Il remercie aussi les services techniques pour les travaux réalisés cet été dans les bâtiments et plus particulièrement Mr MAHIA .


Monsieur LEMARCHAND informe que le S.D.E.C. (syndicat d’électrification du Calvados) a présenté des projets notamment pour la période de Noël (montage et démontage des guirlandes). Il souhaite revoir la répartition des illuminations de Noël dans la commune.

Monsieur SOENEN informe que la Communauté de communes Cœur de Nacre a mis en place pour l’enlèvement des piquants (seringues) un marché. Il précise aussi, que l’appel d’offres concernant la construction du site aquatique est suspendu, ce qui ne veut pas dire que  le projet est abandonné.

**********************


La séance est levée à 20 H 45

